
 Annexe à la délibération n° 2024-599 
    du CM 25 en date du 17/06/2024 
 
        Le Maire, 

 
 
 
             Yves GOASDOUÉ 
 

CONSEIL MUNICIPAL N° 25 
Séance du 17 Juin 2024 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
En application de l’article L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T. 

 

D410 
MARCHE PUBLIC DE CONSTRUCTION D’UNE TRIBUNE SUR LA PLAINE 

SPORTIVE – STADE DU HAZÉ A FLERS 
25.03.2024 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 
Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 16/01/2024 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 
Nombre de lots 5 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 8 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 09/02/2024 
 

La commission des MAPA, désignée par la délibération 2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie le 
12/03/2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse.  

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer les contrats aux fournisseurs 

suivants : 
 

Lot Raison sociale Montant  HT  

 

Lot n°1 : VRD 

    
PROD'HOMME BTP (61430)  
 

22 914,00 € 

 

Lot n°2 : Gros œuvre 

    
SOCIETE NORMANDE DE TRAVAUX 
PUBLICS ET FERROVIAIRES (61100)  
 

115 229,92 € 

Lot n°3 : Charpente Bois - Couverture 
bac acier 

    
SAS BRUNO (61700)  
 

38 220,66 € 

Lot n°4 : Menuiserie alu - Serrurerie - 
Métallerie 

    
ECM2C (72190)  
 

40 340,00 € 

Lot n°5 : Plomberie - Electricité     
JANNELEC (61100)  
 

12 314,21 € 

  
 

Le Maire : 
 
 
ATTRIBUE les contrats dans les conditions mentionnées ci-dessus. 



 

D411 CONTRAT DE MAINTENANCE DU RESEAU HERTZIEN 
25.03.20524 

 
La collectivité ayant déployé un important réseau hertzien pour déployer ses réseaux data et 

vidéo, il convient d’en acquérir la maintenance afin de pouvoir bénéficier des dernières mises à jours 
et d’une assistance technique aux conditions suivantes : 

 

 
 

Les éléments des services d’assistance de IPCOM sont décrits dans le contrat de maintenance. 
 
 

Le Maire : 
 

 
SIGNE le contrat de maintenance avec la société IP COM aux conditions 

ci-dessus résumées. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Contractant 

 
IP COM 

Le Feignier 
72 440 COUDRECIEUX  

Date d'effet 01/01/2024 

Durée du contrat Jusqu’au 01/01/2025 renouvelable tacitement pour une 
durée maximale de 3 ans.  

Montant annuel H.T. 14 620 € HT 

Prix Révisable tel que défini dans l’article 9 



D412 

MARCHE PUBLIC  
 RENOVATION DE L’EGLISE SAINT JEAN A FLERS 

ATTRIBUTION DE 2 LOTS 
08.04.2024 

 
La Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 

public de Rénovation de l'église Saint Jean à Flers. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 23/02/2024 

Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 
dématérialisation 

Nombre de lots 2 lots 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 8 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 18/03/2024 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie le 
28 mars 2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse.  

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer les contrats aux entreprises 
suivantes : 
 

Lot Raison sociale Montant  HT  

 

Lot n°1 : Couverture 

    
 
SAS CHATELAIS (61100)  
 

Offre retenue avec PSE 1 = 154 772,00 € 

 

Lot n°2 : Maçonnerie 

    
 
LEFEVRE SAS (61000)  
 

30 450,69 € 

  
 

Le Maire : 

 

ATTRIBUE les contrats dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D413 

MARCHE PUBLIC RELATIF A LA LOCATION D’UNE CHARGEUSE 
A BRAS TELESCOPIQUE 

DECLARATION SANS SUITES 
08.04.2024 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L. 2122-22, 
 
Vu la délibération n n°2023-477 du 19 juin 2023 déléguant à Monsieur le Maire la prise de toutes 

décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés publics et 
accords-cadres pour les marchés publics et accords-cadres lancés selon une procédure adaptée et une 
procédure sans publicité ni mise en concurrence, 

 
Vu le Code de la Commande Publique en son article R.2185-1, 
 
Vu le Code de la Commande Publique en son article R.2123-1 2°, 
 
Vu la décision D.397 du 15 février 2024 décidant de lancer un marché relatif à la location d’une 

chargeuse à bras télescopique selon la procédure adaptée en raison du fait que, de par son montant 
estimé inférieur à 80 000 € H.T, cela est permis par le code de la commande publique, 
   

Considérant qu’une seule offre a été reçue au terme de la date limite de réception des offres, 
 
Considérant que cette offre, sur la durée totale du marché, se monte à 101 010 € H.T.,  
 
Considérant que ce montant excède les crédits budgétaires alloués, 
 
Considérant que ce montant excède le montant de 80 000 € H.T permettant à l’acheteur de lancer 

une procédure adaptée en application de l’article R. 2123-1 2° du code de la commande publique, 
 
Considérant que l’insuffisance de concurrence observée sur cette consultation est un motif 

permettant de déclarer sans suites la procédure pour motif d’intérêt général, 
 
Considérant que selon l’article R.2185-1 du code de la commande publique, la procédure de 

passation d’un marché public peut être déclarée sans suite à tout moment, 
 
 

Le Maire : 
 
 
1 - DECLARE sans suite pour motif d’intérêt général la procédure relative à la location 

d’une chargeuse à bras télescopique en application de l’article R.2185-
1 du Code de la Commande Publique ; 

 
2 - RELANCE  une nouvelle procédure après redéfinition du besoin ; 

 
3 - MENTIONNE  que la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant 
sa notification. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai 
d'un recours gracieux auprès de monsieur le Maire de Flers. Cette 
procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
 
 
 
 
 
 



D414 

FÊTE DE LA MUSIQUE 2024 
CONCERT DE « KOMODOR » 

CONTRAT 
08.04.2024 

 
À l’occasion de la Fête de la Musique, la ville de Flers organise chaque année en centre-ville, le 

21 juin, des concerts mêlant professionnels, semi-professionnels et amateurs. 
 

Le groupe Komodor est invité à se produire dans ce cadre le vendredi 21 juin 2024.  
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire Association Dionysiac Tour 

Prestation Concert du groupe Komodor 

Montant TTC 2 637,50 € 

Date Vendredi 21 juin 2024 
entre 20h30 et 21h30 

Conditions Voir contrat annexé 

 
 

Le Maire : 
 
 

SIGNE le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D415 

MUSEE DU CHATEAU DE FLERS 
Programmation 2024 

Magali BERDAGUER – ARTISTE PLASTICIENNE 
08.04.2024 

 
Dans le cadre de la programmation annuelle du musée du château de Flers, Madame Magali 

Berdaguer, artiste plasticienne, présentera 10 sculptures en fil de fer dans le cadre de l’exposition 
temporaire dont le thème est « Va y’avoir du sport !» qui se tiendra du 11 mai au 10 novembre 2024.  

 
 Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

Magali BERDAGUER 
8 rue Vasco de Gama 

75015 PARIS 
Maison des artistes : B163744 

 
Prestation 

 

Prêt d’œuvres pour l’exposition 2024 : « Va y’avoir du sport »  
• 10 sculptures  

 

 
Montant 

 

1 931,74 € (1500€ pour les droits d’exposition cotisation comprise et 192€ 
pour les frais de déplacement pour 1 aller/retour + 68,20 € de péages et la 

location d’un utilitaire 176,54 €) 
Au démontage de l’exposition la ville prendra en charge les repas, 

l’hébergement, le transport et la location de véhicule. Selon le devis fournis 
par l’artiste 

A la Charge de la 
collectivité 

La Ville de Flers prend en charge les repas et l’hébergement de l’artiste pour 
la période d’installation et de démontage de l’exposition et le vernissage. 
 

 
Date 

 

Du 11 mai au 10 novembre 2024 
 

 
 

Le Maire :  
 
 

SIGNE  le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D416 

CESSION DE MATERIEL INUTILISE  
 POMPES A CARBURANT 

VENTE EN LIGNE DE MATERIEL 
08.04.2024 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers n’a plus l’utilité le conseil municipal a, 

par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés sur le site 
de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel 

a désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 

Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur finale 
sera inférieure à 4 600 € : 

 

Quantité Désignation 
Numéro 

d’inventaire 
Année 

(n° de série) 

N° 
Agorastore 

 

Montant de la 
mise à prix en € 

 
      1 

Pompe double 
carburant SP 98 

et 95 

Non concerné  
? 

  
        300€ 

1 
Pompe GNR 

Non concerné ?  200€ 

1 
Pompe Gazole 

Non concerné ?          200€ 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure 

de 30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 
 

Le Maire : 
 
 

1 - APPROUVE la vente des biens ci-dessus référencés ; 
 

2 - RELANCE la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec une 
mise à prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50% ; 

 
3 - CONCLUT la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer tous 

actes relatifs à cette affaire; 
 

4 - DIT  que les biens seront sortis du patrimoine de la ville de Flers 
conformément aux dispositions budgétaires et comptables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D417 

MARCHE PUBLIC DE PRESTATION D’ACCOMPAGNEMENT A LA 
STRUCTURATION ET LA MISE EN PLACE D’UN SERVICE DEDIE  

A LA RELATION AVEC LES CITOYENS FLERIENS 
CONSULTATION INFRUCTUEUSE 

29.04.2024 

 
La Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché 

public pour une prestation d'accompagnement à la structuration et la mise en place d'un service dédié 
à la relation avec les citoyens flériens. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 08/03/2024 
Sur A.W.S + Ouest  France + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation 

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 8 mois à compter 
de la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 05/04/2024 

 
Il est constaté qu’aucune offre n’a été déposée dans le délai prescrit ; suite à cette infructuosité 

et conformément à l’article R2122-2 du Code de la Commande Publique, il est proposé de relancer 
une procédure sans publicité ni mise en concurrence. 

 
 

Le Maire : 
 
 

1 - DECLARE la procédure relative à l’attribution d’un marché pour « une prestation 
d’accompagnement à la structuration et la mise en place d’un service 
dédié à la relation avec les citoyens flériens » infructueuse pour 
absence d’offre ; 

 
2 - PASSE un marché public sans publicité ni mise en concurrence conformément 

à l’article R2122-2-3.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D418 

CONSTRUCTION D’UNE TRIBUNE SUR LA PLAINE  
SPORTIVE STADE DU HAZE 

DETERMINATION DE LA REMUNERATION DEFINITIVE DU  
MAITRE D’ŒUVRE 

29.04.2024 

 
S’agissant du marché public de maîtrise d’œuvre n° 2023-003 notifié le 25 janvier 2023 au 

Cabinet BOULAND, pour la construction d’une tribune sur la plaine sportive du stade du Hazé, le 
montant provisoire de rémunération était fixé à la notification à 16.005 € HT. Celui-ci résultait du taux 
de rémunération à 9,146 %, ainsi que du montant estimatif des travaux fixés dans le programme à 
175.000 € H.T. 

 
Conformément à l’article 5.1 du CCAP et en application de l’article R2194-1 du Code de la 

Commande Publique, il convient de fixer la rémunération définitive de l’équipe de maîtrise d’œuvre 
désormais que le coût des travaux est fixé par l’Avant-Projet Définitif (A.P.D). 

 
Le montant des travaux au stade de l’APD étant de 256.925 € HT, pour un taux de rémunération 

inchangé de 9,146 %, la rémunération définitive de l’équipe de maître d’œuvre pour la mission de 
base se trouve portée à 23.498,36 € HT. 

 
 

Le Maire : 
 
 

1 - APPROUVE la rémunération définitive du maître d’œuvre suivant le détail  
ci-dessus mentionné ; 

 
2 - AUTORISE  la personne déléguée aux marchés publics à signer tous les documents 

relatifs au projet. 
 
 
 
 

D419 
MARCHE RELATIF A LA RENOVATION DU  

CHARCOT DES SPORTS 
29.04.2024 

 
Dans le cadre de la rénovation du bâtiment du Charcot des sports, la Ville de Flers a lancé une 

consultation. 
 

Par la décision n° 336 du 5 juin 2023, le lot 5 – menuiseries intérieures / cloisons / faux-plafonds 
– a été attribué à l’entreprise GERAULT. 

 
L’article R.2122-8 du Code de la Commande Publique autorise l’acheteur à conclure un marché 

négocié sans publicité ni mise en concurrence lorsque le montant des lots concernés est inférieur à 
40.000 € HT et à 20 % du montant total des autres lots. 

 
En application de cette disposition, il convient de conclure un nouveau marché avec l’entreprise 

GERAULT afin de réaliser des travaux supplémentaires (suite à la dépose des revêtements muraux, les 
doublages existants non isolés sont trop dégradés et doivent être remplacés) pour un montant de 
5.422,00 € HT. 

 
 

Le Maire : 
 
 

1 - DECIDE  de passer un bon de commande en vue de réaliser les travaux 
supplémentaires de doublages et de faux plafonds auprès de la société 
GERAULT en application des conditions mentionnées ci-dessus ; 

 
2 - AUTORISE la personne chargée des marchés publics à signer le marché et les 

actes correspondants. 
 



D420 

IMMEUBLE COTY 
FLASH 

LOGEMENT DES ANIMATEURS 
CONVENTION DU 20 AVRIL AU 5 MAI 2024 

CONVENTION DU 6 JUILLET AU 31 AOUT 2024 
02.05.2024 

 
Une mise à disposition de locaux a été proposée aux conditions suivantes pour la période du 20 

Avril au 5 Mai 2024 : 
 

 

Situation IMMEUBLE COTY 
1er étage droite 

Adresse 63 rue du Mont Saint-Michel 
61100 FLERS 

Consistance 1 appartement de type F3 non meublé 

Date d’effet Du 20 Avril au 5 Mai 2024 

Loyer 125 € pour la période considérée 

Charges Assumées par le preneur 

 
Une mise à disposition de locaux a été proposée aux conditions suivantes pour la période du 6 

Juillet au 31 Août 2024 : 
 
 

Situation IMMEUBLE COTY 
1er étage droite 

Adresse 63 rue du Mont Saint-Michel 
61100 FLERS 

Consistance 1 appartement de type F3 non meublé 

Date d’effet Du 6 juillet au 31 août 2024 

Loyer 500 € pour la période considérée 

Charges Assumées par le preneur 

 
 
Le Maire : 
 

 
SIGNE  les conventions ci-dessus exposées avec l’association FLASH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



D421 

POSE D’UN CONTAINERS AU BMX 
DECLARATION PREALABLE 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
02.05.2024 

 
 

Suite aux travaux de rénovation du Charcot des sports, le maitre d’ouvrage (Ville de Flers) a 
récupère une pièce de stockage du club de BMX. Pour résoudre le problème de stockage, la collectivité 
souhaite installer un container de 20 pieds (14 m²) sur le terrain de BMX de la ville De Flers 
 
           Ces travaux sont soumis à des déclarations auprès du service de l'urbanisme. 
 
 

  Le Maire : 
 
 

  SIGNE les déclarations préalables d’autorisation et toutes les pièces se 
                                     rattachant aux opérations ci-dessus d’écrites. 

 
 
 

D422 

MUSEE DU CHATEAU DE FLERS 
PROGRAMMATION 2024 

ASSOCIATION NOBODY CAN SEE US – ARTISTE SLIP 
02.05.2024 

 
Dans le cadre de la programmation annuelle du musée du château de Flers, l’association 

NOBODY CAN SEE US, avec l’artiste SLIP, présentera une trentaine d’œuvres dans le cadre de 
l’exposition temporaire dont le thème est « Va y’avoir du sport ! » qui se tiendra du 11 mai au 10 
novembre 2024.  

 
 Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

Association NOBODY CAN SEE US 
302 rue Garibaldi 

69007  Lyon 
N) Siren : 883495954 
Non assujetti à la TVA 

 
Prestation 

 

Prêt d’œuvres pour l’exposition 2024 : « Va y’avoir du sport » 
• 12 œuvres de la collection double-double 
• 15 œuvres de la collection collage 

 
Montant 

 

2 239,50 € au montage de l’exposition (1500€ pour les droits d’exposition, 
cotisation comprise et 739,50€ pour les frais kilométriques pour 1 
aller/retour). 
 
Pour le démontage de l’exposition, il sera versé à l’artiste 739,50 € pour les 
frais kilométriques (1 aller/retour) suivant notre barème. 

 

A la Charge de la 
collectivité 

La Ville de Flers prend en charge les repas et l’hébergement de l’artiste pour 
la période d’installation et de démontage de l’exposition.  
 

 
Date 

 

Du 11 mai au 10 novembre 2024 
 

 
 

Le Maire :  
 
 

SIGNE  le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 



D423 

CESSION DE MATERIEL INUTILISE 
ENSEMBLE DE ROUES DES GRADINS DU FORUM – MATS D’ECLAIRAGE 

TERRAIN STADE DU HAZE 
VENTE EN LIGNE DE MATERIEL 

03.05.2024 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers n’a plus l’utilité le conseil municipal a, 

par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés sur le site 
de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel 

a désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 

Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur finale 
sera inférieure à 4 600 € : 

 

Quantité Désignation 
Numéro 

d’inventaire 
Année 

(n° de série) 

N° 
Agorastore 

 

Montant de la 
mise à prix en € 

Lots de 
114 

Bogies 2 roues, 
1 patin 

 
AUT06023 

 
2014 

 
800€ 

Lot de         
107 

Bogies 2 roues, 
2 patins 

 
AUT06023 

 
2014 

 
900€ 

 
4 

Mâts d’éclairage 
Terrain de foot 

 
En attente 

   
1800€ 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure 

de 30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 

 
Le Maire : 
 

 
1 - APPROUVE la vente des biens ci-dessus référencés ; 

 
2 - RELANCE la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec une 

mise à prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50% ; 
 

3 - CONCLUT la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer tous 
actes relatifs à cette affaire ; 

 
4 - DIT  que les biens seront sortis du patrimoine de la ville de Flers 

conformément aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D424 
CONTRAT DE MAINTENANCE 

ASTRE GF 
16.05.2024 

 
La direction des finances utilisant ASTRE GF a pour but de pouvoir travailler avec un outil fiable 

et complets pour optimiser et sécuriser la gestion financière actuelle et future. 
 
Le progiciel facilite la partie budgétaire et améliore la performance financière cela permet 

également le suivi des marchés publics, il convient donc d’acquérir la maintenance afin de bénéficier 
du support et des mises à jour aux conditions suivantes : 
 

 
 

 
Le Maire :   

 
 

SIGNE le contrat de maintenance avec la société INETUM, aux conditions 
 ci-dessus résumées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contractant 

 
INETUM SOFTWARE France 

145 bd Victor Hugo 
93400 Saint-Ouen        

 
 

Date d'effet 01/01/2024 

Durée du contrat 

 
Conclue pour une durée de 3 ans renouvelable 

tacitement sans pouvoir excéder 5 ans. 
 

 

Montant annuel H.T. 
 

24 903.25 € HT 
 

Révision de Prix 

 
Révisé annuellement tel que stipulé dans l’article 

 Révisions de prix 1.3 
 



D425 
VALIDATION DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET DE 
« MODERNISATION DE LA PLAINE SPORTIVE DU HAZÉ » 

16.05.2024 

 
La Ville de Flers a souhaité moderniser les installations sportives sur le site du Hazé. Après 

attribution du marché relatif à l’installation d’un terrain synthétique, et après l’obtention de 
cofinancements, il convient de solliciter officiellement une subvention allouée par la Région Normandie 
dans le cadre du Contrat de Territoire du PETR du Pays du Bocage, à hauteur de 202 340€ pour 
l’ensemble du projet. 

 
Le projet comprend, outre la création d’un terrain synthétique, une modification de l’éclairage et la 

réhabilitation des tribunes pour un coût estimé à 1 011 700.12€ HT. 
 

Le plan de financement serait le suivant : 
 

DÉPENSES HT RESSOURCES MONTANT TAUX 

Construction de l’aire de jeu 
708 131.06 € 

 

Etat – DETR  
    

200 000 .00€ 

 

19.67% 

Eclairage LED du terrain 
103 569.66 € 

Etat – DPV  
150 000.00 € 14.83% 

Réalisation d’un gradin et 

d’un local de stockage 
200 000.00€ 

Département de l’Orne 

 
60 000 .00€ 5.93% 

  Région Normandie 
202 340.00€ 20.00% 

  LEADER 
        80 000,00 € 7.92% 

  FAFA 
        30 000,00 € 2.96% 

  Autofinancement Flers 
     289 360.12 € 28.60% 

TOTAL      1 011 700.12 € TOTAL 1 011 700.12 € 100% 

 
 

 
Le Maire : 

 
 

1 - VALIDE               le plan de financement exposé ; 
 

2 - SOLLICITE une subvention de 202 340€ auprès de la Région Normandie ; 
 

3 - SIGNE toutes pièces utiles et nécessaires à la conduite à bonne fin de sa           
présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D426 

MUSEE DU CHATEAU DE FLERS 
PROGRAMMATION 2024 

WATERMELON SUGAR COMPAGNIE 
16.05.2024 

 
Dans le cadre de la programmation annuelle du musée du château de Flers, la compagnie 

Watermelon Sugar, Représenté par : Madame Sylvie Thevenet en qualité de Présidente, présentera un 
spectacle intitulé « Catch me if you can » avec déambulation, dans le cadre de la nuit des Musées qui 
aura lieu le 18 mai 2024. 

 
 Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

Watermelon Sugar Compagnie (association loi 1901) 
Maire de St Aubert sur Orne   61 210 Putanges le Lac   
Courriel : cie.wsugar@gmail.com  
N° de SIRET : 79323479000020   
TVA intracommunautaire :  
Code APE : 9001Z  
N° de Licence de spectacles : PLATESV-D-2021- 003950  
Représenté par : Madame Sylvie Thevenet en qualité de Présidente 

 
Prestation 

 

Spectacle « Catch me if you can + déambulation 

 

 
Montant 

 

Coût pour une représentation      1 800 € 
Transport équipe et matériel 3 aller/retours   67,50 € HT 
   
 
Total:               1 867,50 €  
TVA non applicable, ART.293B DU CG   

 

A la Charge de la 
collectivité 

La Ville de Flers prend en charge les repas du 18 mai 2024 des artistes et les 
frais kilométriques (3 aller/retour) 

 
 

Date 
 

Le 18 mai 2024 
 

 
 

Le Maire :  
 
 

SIGNE  le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D427 

MUSEE DU CHATEAU DE FLERS  
PROGRAMMATION 2024 

VISITE GUIDEE EN LANGUE DES SIGNES + ATELIER 
ELSA GLUCKMANN BERTOLI 

(Interprète en Langue des Signes Française/Français) 
16.05.2024 

 
Dans le cadre de la programmation annuelle du musée du château de Flers, une visite en 

langue des signes et un atelier sont organisés le dimanche 20 octobre 2024. Cette prestation est 
représentée par Elsa GLUCKMANN BERTOLI, Interprète en Langue des Signes Française/Français. 

 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 

 
 
 

Prestataire 

Elsa GLUCKMANN BERTOLI 
Interprète en Langue des Signes Française/Français  

Crescendo CAE- Coopérative d'Activités et d'Emploi 
23 Rue du Champ de Foire 

 61100 FLERS  
N° SIRET : 51029078600027 –  

Code APE : 7022Z –  
TVAIntra. : FR37510290786 

 
Prestation 

 
Visite en langue des signes suivis d’un atelier 

 
Montant 

 

348 € (Prestation visite, atelier, temps de préparation, communication et 
frais de déplacement inclus) 

 
Date 

 

Le 20 octobre 2024 à 14h30 

 
 

 
 

Le Maire :  
 
 

SIGNE  le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D428 

LES EMMITOU’FLERS 2024FLERS 2024 
DEAMBULATION DE LA PARADE FIERS A CHEVAL 

CONTRAT AVEC LA COMPAGNIE DES QUIDAMS 
28.05.2024 

 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la Ville de Flers organise chaque année, en centre-ville, 

plusieurs animations (son et lumières, marché de Noël etc). Ces animations débuteront le 30 novembre 
2024 et se termineront 4 janvier 2024. 

 
Dans le cadre de ces animations, un spectacle féérique « FierS à cheval » sera proposé le 

samedi 14 décembre de 17h30 à 18h45, en déambulation de la rue de Paris à la place Saint-Germain. 
 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Compagnie Des Quidams 

187, Rue des Marronniers - Etrez 
01340 BRESSE-VALLONS 

Prestation Déambulation du spectacle « FierS à cheval » 

Montant TTC 12 923,75 € 

Date Samedi 14 décembre 2024 

Conditions Repas du midi et du soir pour 11 personnes à 
prendre en charge 

 
 

 
Le Maire : 
 
 
AUTORISE la signature des contrats ci-dessus exposés et joints en annexe. 


